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Circulaire MO 2024 / 05

Instruction «Modéle de représentation pour le plan de base de la mensuration officielle»
conforme au modéle de géodonnées DMAYV version 1.0
du 1°" aolt 2024 (état du 1" ao(t 2024)

Mesdames, Messieurs,

Nous vous informons par la présente circulaire que l'instruction «Modéle de représentation pour le plan
de base de la mensuration officielle» conforme au modéle de géodonnées DMAYV version 1.0 est
désormais disponible. Elle entrera en vigueur le 1¢" aolt 2024.

Vous trouvez la nouvelle instruction et le document contenant les modifications résultant de la consul-
tation sous www.cadastre-manual.admin.ch > Guide Mensuration officielle > Aspects juridiques &
publications MO > Instructions Mensuration officielle.

Nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos cordiales salutations.
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